Article L5132-4

Les structures d'insertion par |'activité économique pouvant conclure des conventions avec
I'Etat sont :

1° Les entreprises d'insertion ;

2° Les entreprises de travail temporaire d'insertion ;
3° Les associations intermédiaires ;

4° Lesateliers et chantiers dinsertion.

NOTA:

Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de la présente ordonnance
entrent en vigueur en méme temps que la partie réglementaire du code du travail et au plus
tard le 1ler mars 2008.

Laloi rf 2008-67 du 21 janvier 2008 dans son article 2 X afixé la date d'entrée en vigueur de
la partie |égidative du code du travail au ler mai 2008.



